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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-11113

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-11113

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-7961
30/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Pays de FontainebleauNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007234600014N° National d'identification : 
FontainebleauVille : 

77300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réfection de trois terrains de tennis extérieur au stade Pierre de Coubertin à Intitulé du marché : 
Vulaines-sur-Seine (77) - 2 lots

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Section 6 : Informations Complémentaires Visite obligatoire : Oui Au lieu de lire : Détail sur la 
visite (si oui) :La visite se déroulera le Mardi 06 février 2024 à 10h00, 22 Chemin de la Touffe - 
77870 Vulaines-sur-Seine. A l'issue de la visite, une attestation de présence sera remise aux 
candidats. Voir conditions article 2.9 du RC. Lire : i Détail sur la visite (si oui) :Deux dates de 
visite sont proposées : le Mardi 06 février 2024 à 10h00 ou le mardi 13 février à 14h00, 22 
Chemin de la Touffe - 77870 Vulaines-sur-Seine. A l'issue de la visite, une attestation de 
présence sera remise aux candidats. Voir conditions article 2.9 du RC.

30/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11113
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